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Description 

La  présente  invention  concerne  une  pièce  d'horlo- 
gerie  présentant  au  moins  un  mode  d'affichage  univer- 
sel  de  l'heure,  c'est-à-dire  permettant  de  fournir  à  l'utili- 
sateur  une  information  de  temps  relative  aux  24  fuseaux 
horaires  définis  sur  le  globe. 

Une  pièce  de  ce  type  est  connue  du  document  EP 
0  364  602  qui  décrit  une  pièce  d'horlogerie  comportant, 
en  plus  des  aiguilles  d'affichage  respectivement  d'heu- 
res  et  de  minutes,  un  troisième  organe  analogique  ayant 
aussi  la  forme  d'une  aiguille  et  pouvant  être  pointé  en 
direction  de  l'un  des  24  fuseaux  choisi,  en  coïncidence 
avec  un  dessin  représentant  la  terre  vue  du  pôle  nord. 

Cette  structure  n'est  pas  la  plus  rationnelle  car  elle 
nécessite  la  disposition  d'un  troisième  organe  analogi- 
que,  avec  bien  évidemment  un  agencement  spécifique 
correspondant  des  canons  de  guidage  dans  le  mouve- 
ment  horométrique  de  cette  pièce. 

Le  document  DE-A-40  15  685  décrit  une  montre 
comportant  deux  aiguilles  et  un  cadran  sur  lequel  sont 
indiquées  douze  positions  distinctes,  comme  dans  les 
montres  classiques.  Cette  montre  permet,  notamment 
par  l'intermédiaire  d'une  manipulation  et  d'une  procédu- 
re  de  lecture  sur  une  table,  d'afficher  l'heure  de  n'impor- 
te  lequel  des  fuseaux  horaires  qui  existent  dans  le  mon- 
de.  Le  nombre  de  ces  fuseaux  horaires,  c'est-à-dire 
vingt  -quatre  ou  même  plus  que  vingt  -quatre  si  l'on  tient 
compte  des  fuseaux  partiels  qui  existent  dans  certains 
pays,  étant  supérieur  au  nombre  de  positions  qui  sont 
indiquées  sur  le  cadran  de  la  montre,  il  est  décrit  un 
agencement  dans  lequel  à  chaque  fuseau  horaire  il  est 
affecté  un  numéro;  la  table  qui  comporte  tous  les  fu- 
seaux  horaires  en  correspondance  avec  leur  numéro 
respectif  étant  disposée  à  l'arrière  de  la  boîte  de  la  mon- 
tre.  En  outre,  ce  document  propose  deux  solutions  pour 
sélectionner  le  numéro  du  fuseau  dont  on  veut  connaître 
l'heure  : 

La  première  de  ces  solutions  consiste  à  amener 
l'une  des  aiguilles  à  une  position  indiquant  le  chiffre 
des  dizaines  du  numéro  du  fuseau  horaire  que  l'on 
veut  sélectionner  et  l'autre  aiguille  à  une  position 
indiquant  le  chiffre  des  unités  de  ce  numéro. 
La  deuxième  solution  consiste  à  superposer  les 
deux  aiguilles  et  à  les  amener  d'abord  à  la  position 
indiquant  le  chiffre  des  dizaines  du  numéro  du  fu- 
seau  horaire,  puis  à  la  position  indiquant  le  chiffre 
des  unités  de  ce  numéro.  Une  variante  de  cette 
deuxième  solution  consiste  à  n'utiliser  qu'une  seule 
aiguille. 

Ces  deux  solutions  sont  compliquées  à  mettre  en 
oeuvre  par  l'utilisateur  de  la  montre,  car  dans  chacune 
des  solutions,  il  faut  combiner  deux  chiffres  pour  pouvoir 
sélectionner  indirectement  un  des  fuseaux  horaires  et  il 
faut  lire  la  table  de  correspondance. 

Le  document  WO-88  08557  concerne  un  procédé 

pour  afficher  sur  un  cadran  de  montre,  une  information 
mémorisée  et  une  montre  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce 
procédé.  Cette  montre  comporte  entre  autre  un  seul  mo- 
teur  pas-à-pas  connecté  aux  aiguilles  et  un  circuit  de 

s  commande  pour  amener  l'aiguille  la  plus  rapide,  donc 
l'aiguille  des  secondes,  à  vitesse  accélérée,  dans  une 
position  indiquant  l'information  mémorisée,  qui  peut  être 
l'heure  d'un  fuseau  horaire. 

Il  décrit,  comment  le  circuit  électronique  provoque 
10  le  changement  de  position  des  aiguilles  selon  l'informa- 

tion  mémorisée,  mais  il  ne  décrit  pas,  comment  l'ultili- 
sateur  peut  choisir  un  fuseau  horaire  parmi  une  pluralité 
de  fuseaux. 

Le  document  FR-A-2  404  250  décrit  une  pièce 
15  d'horlogerie  comportant  un  moteur  pas-à-pas  entraî- 

nant  des  aiguilles  à  des  positions  différentes,  entre  autre 
aussi  pour  corriger  l'heure,  par  exemple  dû  au  change- 
ment  de  fuseaux  horaires. 

Mais  la  montre  ne  contient  pas  les  informations  ho- 
20  raires  des  différents  fuseaux. 

En  plus,  la  manipulation  se  présente  complexe,  car 
il  faut  oppérer  non  seulement  avec  la  tige,  mais  aussi 
avec  deux  boutons  de  commande  manuelle  supplé- 
mentaires. 

25  Le  document  FR-A-2  442  433  concerne  un  dispo- 
sitif  d'affichage  analogique  de  la  valeur  d'une  fonction 
représentée  par  une  information  composée  d'une  suite 
d'états  logiques. 

Ce  dispositif  n'est  pas  prévu  pour  sélectionner,  ni 
30  afficher  l'heure  d'un  fuseau  horaire. 

Les  trois  documents  CH-A-515  540,  DE-U-1  795 
193  et  CH-A-662  234  décrivent  des  montres  universel- 
les  analogiques  comportant  un  disque  des  zones  géo- 
graphique,  un  disque  des  heures  et  des  aiguilles  pour 

35  les  heures  et  minutes. 
Dans  tous  ces  documents  le  disque  des  heures  est 

entraîné  par  le  mouvement  et  tourne  une  fois  en  24  heu- 
res,  selon  CH-A-515  540  et  DE-U-1  795  193  dans  le 
sens  horaire,  selon  CH-A-662  234  dans  le  sens  antiho- 

40  raire. 
Pour  toutes  ces  montres  il  est  indispensable  de  pré- 

voir  un  mécanisme  d'entraînement  additionel  pour  le 
disque  des  heures  en  plus  de  l'entraînement  des 
aiguilles  des  heures  et  des  minutes,  qui  peut  être  une 

45  roue  satellite,  comme  présentée  dans  le  document  CH- 
A-515  540. 

En  plus  il  est  nécessaire  de  compléter  ce  mécanis- 
me  par  des  moyens  de  découplage  situés  entre  le  dis- 
que  des  heures  et  le  mouvement,  pour  que  l'aiguille  des 

so  heures  puisse  être  déplacée  par  rapport  à  ce  disque. 
Dans  ce  but,  CH-A-515  540  prévoit  un  cliquet  et  un  res- 
sort  de  friction,  tandis  que  DE-U-1  795  193  prévoit  un 
embrayage. 

En  outre,  l'index  de  midi  se  déplace  constamment, 
55  ce  qui  complique  la  lecture  de  l'heure. 

Ainsi,  la  présente  invention  a-t-elle  pour  but  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients  en  fournissant  une  pièce 
d'horlogerie  à  affichage  analogique  ayant  un  mode  d'af- 
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fichage  universel  de  l'heure,  d'une  construction  la  plus 
simple  possible,  et  dont  les  moyens  d'affichage  n'offrent 
aucune  confusion  dans  la  lecture  du  cadran  qui  est  char- 
gé  de  nombreuses  informations,  horaires  et  géographi- 
ques. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  une 
pièce  d'horlogerie  universelle  à  affichage  analogique 
selon  la  revendication  1  . 

D'autres  caractéristiques  et  avantage  de  l'invention 
apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  détaillée  qui  suit,  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  qui  sont  donnés  ici  uniquement  à  titre  d'exemple 
et  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  sous  forme  de  schéma  bloc 
une  montre  à  affichage  universel  de  l'heure,  confor- 
me  à  la  présente  invention; 
la  figure  2  est  un  schéma  de  fonctionnement  d'un 
compteur  de  position,  du  type  de  ceux  incorporés 
dans  le  schéma  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  agrandie  d'un  ca- 
dran  de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention,  re- 
présentant  le  globe  terrestre  vu  depuis  le  pôle  nord 
avec  sur  celui-ci  les  24  fuseaux  horaires;  et 
la  figure  4  est  un  tableau  ou  organigramme  des  dif- 
férentes  fonctions  d'affichage  remplies  par  la  pièce 
d'horlogerie  selon  l'invention  qui  comporte  un  ca- 
dran  tel  que  celui  représenté  à  la  figure  3. 

On  a  représenté  à  la  figure  1  ,  sous  forme  d'un  sché- 
ma  bloc,  une  pièce  d'horlogerie,  par  exemple  une  mon- 
tre,  ayant  un  mode  d'affichage  universel  de  l'heure,  et 
constituant  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion. 

Cette  pièce  d'horlogerie  comprend,  en  série,  un  os- 
cillateur  à  quartz  2,  une  chaîne  de  division  4  délivrant 
un  signal  à  1  Hz,  un  compteur  de  position  de  l'aiguille 
des  secondes,  référencé  6,  et  un  compteur  de  position 
de  l'aiguille  des  minutes,  référencé  8. 

Elle  comprend  de  plus  un  diviseur  par  douze  réfé- 
rencé  1  0,  recevant  le  signal  du  compteur  de  position  de 
l'aiguille  des  secondes  6,  et  un  compteur  de  position  de 
l'aiguille  des  heures  référencé  1  2  dont  l'entrée  est  reliée 
à  la  sortie  du  diviseur  10.  Les  compteurs  6,  8  et  12  sont 
des  compteurs  par  soixante  dont  le  mode  de  fonction- 
nement  est  représenté  schématiquement  par  la  figure  2. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  des  impulsions  à 
compter  sont  fournies  aux  compteurs  (flèche  toute  à 
gauche  sur  le  dessin).  Ces  impulsions  successives  sont 
comptées  par  un  registre  binaire  d'au  moins  six  bits, 
qu'elles  incrémentent.  L'état  de  ce  registre  peut  être  lu 
à  tout  moment  (flèche  vers  le  bas  sur  le  dessin).  A  cha- 
que  incrémentation,  le  registre  est  testé  pour  voir  si  le 
nombre  qu'il  contient  est  égal  à  soixante.  Si  c'est  le  cas, 
une  impulsion  est  émise  par  le  circuit  de  test  et  cette 
impulsion  provoque  la  remise  à  zéro  (Reset)  du  registre. 
Le  circuit  de  test  constitue  donc  un  diviseur  par  soixante 
dont  le  signal  peut  être  émis  vers  un  autre  compteur  (flè- 

che  de  droite  sur  le  dessin),  ce  qui  est  le  cas  des  comp- 
teurs  6,  8.  Le  compteur  12  peut  éventuellement  fournir 
ce  signal  si  d'autres  compteurs,  de  jour  ou  de  mois  lui 
sont  associés. 

s  Les  compteurs  8  et  1  2  (figure  1  )  définissent,  en  mo- 
de  normal  de  fonctionnement,  c'est-à-dire  dans  le  mode 
de  fourniture  de  l'heure,  la  position,  définie  selon  soixan- 
te  pas,  des  aiguilles  des  minutes  et  des  heures  par  rap- 
port  au  tour  de  cadran  de  la  pièce  d'horlogerie.  La  mon- 

10  tre  décrite  ici  ne  comportant  pas  d'aiguille  des  secon- 
des,  le  compteur  de  positon  de  l'aiguille  des  secondes 
sert  uniquement  à  générer  un  signal  dont  la  fréquence 
permet  d'incrémenter  de  façon  appropriée  les  autres 
compteurs  8  et  12. 

15  La  pièce  d'horlogerie  est  en  outre  pourvue  de  deux 
moteurs  18  et  20  pouvant  être  commandés  de  façon  in- 
dépendante  respectivement  par  des  circuits  de  puissan- 
ce  14  et  16  pour  entraîner  respectivement  l'aiguille  des 
minutes  et  l'aiguille  des  heures.  Les  circuits  14  et  16  re- 

20  çoivent,  en  mode  horaire  normal,  les  impulsions  appli- 
quées  respectivement  sur  les  entrées  des  compteurs  de 
position  des  aiguilles  des  minutes  8  et  des  heures  12. 

La  disposition  des  moteurs  et  des  engrenages  de 
la  présente  pièce  d'horlogerie  ne  sera  pas  décrite  ici.  En 

25  effet,  on  connaît  déjà  des  mouvements  d'horlogerie 
comprenant  plusieurs  moteurs  pour  actionner  indivi- 
duellement  les  aiguilles.  Le  brevet  EP-0  393  606  en  par- 
ticulier  décrit  un  mouvement  d'horlogerie  comprenant 
deux  moteurs  capables  d'entraîner  indépendamment 

30  l'aiguille  des  minutes  et  l'aiguille  des  heures. 
Les  éléments  de  la  montre,  représentée  par  le 

schéma  bloc  de  la  figure  1,  qui  viennent  d'être  décrits, 
expliquent  le  fonctionnement  de  cette  pièce  d'horlogerie 
essentiellement  analogique  pour  ce  qui  est  de  l'afficha- 

35  ge  normal  de  l'heure.  Toutefois,  conformément  à  la  pré- 
sente  invention,  la  montre  analogique  décrite  ici  peut 
également  afficher  des  informations  relatives  à  l'heure 
dans  24  fuseaux  horaires,  ainsi  que  des  informations  de 
direction  pour  le  repérage  géographique  et  la  distinction 

40  des  24  fuseaux. 
Les  éléments  de  la  figure  1  qui  vont  maintenant  être 

décrits,  permettent,  d'une  part,  de  réaliser  l'affichage 
des  24  fuseaux  horaires  pour  les  repérer  géographique- 
ment,  et  d'autre  part,  de  corriger  l'heure  qu'affichent  les 

45  aiguilles  pour  chacun  de  ces  fuseaux,  quand  cela  s'avè- 
re  nécessaire. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  la  pièce  d'hor- 
logerie  comprend  des  moyens  électroniques  de  contrô- 
le  22  pour  lui  permettre  de  remplir  diverses  fonctions 

50  d'affichage  de  l'heure  et  une  fonction  de  repérage  des 
fuseaux  horaires.  Ces  moyens  électroniques  de  contrô- 
le  22  comportent  des  entrées  MN  et  H  pour  recevoir  les 
contenus  des  compteurs  de  position  des  aiguilles  des 
minutes  8  et  des  heures  12,  deux  entrées  d'activation 

55  AN,  EN  et  deux  entrées  D+,  D"  pour  les  données  de  dé- 
placement  des  aiguilles  respectivement  vers  l'avant  et 
vers  l'arrière. 

Les  signaux  appliqués  sur  les  entrées  AN,  EN,  D+ 
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et  D"  sont  fournis  par  un  circuit  24  d'interprétation  de  la 
position  et  du  déplacement  de  la  tige  de  commande.  Le 
fonctionnement  de  la  tige  de  commande  et  du  circuit 
d'interprétation  24  ne  seront  pas  décrits  en  détail  ici 
puisque  l'homme  du  métier  connaît  déjà  des  dispositifs 
de  ce  type.  Le  brevet  EP-0  175  961  en  particulier,  décrit 
une  tige  de  commande  associée  à  un  circuit  d'interpré- 
tation  pouvant  aisément  être  adaptés  pour  être  utilisés 
avec  la  pièce  d'horlogerie  présentement  décrite. 

Les  moyens  électroniques  de  contrôle  22  compor- 
tent  également  deux  sorties  Mmn  et  Mh  pour  délivrer 
des  impulsions  aux  moteurs  18  et  20,  et  une  sortie  de 
commande  C  pour  gérer  l'état  de  deux  commutateurs 
26,  28  disposés  à  l'entrée  des  circuits  de  puissance  14, 
1  6  et  agencés  pour  leur  transmettre,  soit  les  impulsions 
appliquées  sur  les  entrées  des  compteurs  de  position 
de  l'aiguille  des  minutes  8  et  de  l'aiguille  des  heures  12 
lorsque  les  commutateurs  sont  dans  une  première  po- 
sition  référencée  a,  soit  les  impulsions  délivrées  par  les 
moyens  électroniques  de  contrôle  22,  lorsque  les  com- 
mutateurs  sont  dans  une  deuxième  positon  référencée 
b. 

Les  moyens  électroniques  de  contrôle  22  peuvent 
être  réalisés  avantageusement  sous  la  forme  d'un  cir- 
cuit  intégré  comportant  un  micro-contrôleur  program- 
mé.  L'homme  du  métier  saura,  à  partir  des  indications 
fournies  ici,  réaliser  la  programmation  du  micro-contrô- 
leur,  de  façon  à  lui  faire  exécuter  les  fonction  décrites. 

En  mode  normal  d'affichage  de  l'heure,  les  moyens 
électroniques  de  contrôle  sont  inactifs  et  les  moteurs  1  8 
et  20  reçoivent  les  impulsions  appliquées  sur  les  en- 
trées  des  compteurs  de  position  des  aiguilles  respecti- 
vement  des  minutes  et  des  heures  8,  12. 

Le  tableau  ou  organigramme  de  la  figure  4  compor- 
te  6  dessins  ou  étapes  (référencés  de  A  à  F)  représen- 
tant  chacun  une  des  différentes  fonctions  d'affichage 
pouvant  être  remplies  par  les  aiguilles  de  la  montre  se- 
lon  l'invention.  Les  flèches  qui  relient  les  différentes  éta- 
pes  A  à  F  et  les  quelques  indications  qui  les  accompa- 
gnent  permettent  de  comprendre  comment  on  actionne 
la  tige  de  commande  pour  sélectionner  l'une  des  diffé- 
rentes  fonctions  d'affichage,  dans  les  différents  modes 
de  fonctionnement  décrits. 

Mise  à  l'heure 

Les  éléments  qui  viennent  d'être  décrits  permettent 
de  corriger  l'heure  affichée  par  les  aiguilles  (ce  qui  cor- 
respond  à  l'étape  B  sur  le  tableau  de  la  figure  4). 

Lorsque  la  montre  est  dans  le  mode  d'affichage  nor- 
mal  de  l'heure  qui  est  en  fait  l'heure  du  fuseau  dans  le- 
quel  se  trouve  l'utilisateur  (illustré  par  l'étape  A),  on  ac- 
tive  la  fonction  de  correction  de  l'heure  en  tirant  sur  la 
tige.  Le  déplacement  vers  l'extérieur  de  la  tige  provoque 
l'émission  par  le  circuit  d'interprétation  24  (figure  1  )  d'un 
signal  vers  l'entrée  EN  des  moyens  électroniques  de 
contrôle  22.  La  réception  de  ce  signal  par  les  moyens 
électroniques  de  contrôle  22  entraîne  le  passage  des 

commutateurs  26  et  28  dans  l'état  b.  Simultanément, 
les  moyens  électroniques  de  contrôle  22  émettent  un 
signal  haut  sur  la  ligne  de  reset  du  compteur  de  position 
des  secondes  6  pour  le  maintenir  à  zéro  de  façon  à  ce 

s  qu'il  ne  fournisse  plus  le  signal  d'incrémentation  des 
compteurs  de  position  des  aiguilles  respectivement  des 
minutes  8  et  des  heures  12. 

Le  circuit  d'interprétation  24  envoie  ensuite  des  im- 
pulsions  correspondant  aux  différents  mouvements  de 

10  rotation  imprimés  à  la  tige,  par  l'utilisateur,  vers  les  en- 
trées  D+,  D"  des  moyens  électroniques  de  contrôle  22 
qui,  à  leur  tour,  émettent  des  impulsions  de  commande 
pour  incrémenter  ou  décrémenter  les  compteurs  de  po- 
sition  des  aiguilles  des  minutes  8  et  des  heures  12  et 

15  pour  commander  simultanément  les  moteurs  18,  20  afin 
de  déplacer  les  aiguilles.  Lorsqu'à  la  fin  de  l'opération 
de  mise  à  l'heure,  on  repousse  la  tige,  le  circuit  d'inter- 
prétation  24  fournit  un  signal  de  désactivation  aux 
moyens  électroniques  de  contrôle  22  qui  vont  à  leur  tour 

20  fournir  un  signal  par  leur  sortie  C  pour  faire  passer  les 
commutateurs  26,  28  dans  l'état  a.  Simultanément,  le 
signal  sur  la  ligne  de  reset  revient  à  zéro  et  le  compteur 
de  position  de  l'aiguille  des  secondes  6  repart. 

25  Mode  d'affichage  des  fuseaux  horaires 

Comme  il  a  été  mentionné  ci-avant,  la  pièce  d'hor- 
logerie  décrite  ici  est  prévue  pour  fournir  des  informa- 
tions  de  temps  se  rapportant  respectivement  à  plusieurs 

30  fuseaux  horaires. 
A  cet  effet,  cette  pièce  d'horlogerie  comporte  deux 

compteurs  27  et  29  (figure  1)  pour  mémoriser  respecti- 
vement  plusieurs  couples  de  valeurs  numériques 
HFmnl  à  HFmn24,  et  HFh1  à  HFh24  comprises  ici  entre 

35  1  et  60,  et  correspondant  respectivement  à  la  position 
de  l'aiguille  des  minutes  et  à  celle  de  l'aiguille  des  heu- 
res  lorsqu'elles  doivent  afficher  le  temps  des  différents 
fuseaux  horaires.  Les  compteurs  27  et  29  sont  norma- 
lement  incrémentés  par  le  signal  horaire  des  secondes, 

40  via  les  moyens  de  contrôle  22. 
Sur  la  figure  1  et  dans  la  suite  du  texte,  on  fera  ré- 

férence  à  24  valeurs  numériques  HFmn  et  HFh  mais  il 
est  bien  entendu  qu'un  nombre  différent  de  valeurs  peut 
être  mémorisé  dans  chaque  compteur  ou  registre  27  si 

45  l'on  souhaite  amener,  en  mode  d'affichage  des  fuseaux 
horaires,  les  aiguilles  des  heures  et  des  minutes  dans 
leur  position  correspondant  à  d'autres  différentes  heu- 
res  de  fuseaux  horaires,  découpés  d'une  autre  façon. 

La  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention  comporte  en 
50  outre  deux  compteurs  ou  registres  31  et  33  permettant 

respectivement  de  mémoriser  deux  jeux  de  valeurs  nu- 
mériques  PFmnl  à  PFmn24,  et  PFh1  à  PFh24  compri- 
ses  aussi  entre  1  et  60  et  correspondant  respectivement 
aux  différentes  positions  des  deux  aiguilles  d'heures  et 

55  de  minutes  dans  leur  fonction  de  repérage  d'un  fuseau 
horaire  particulier  inscrit  sur  le  cadran. 

Là  aussi  un  nombre  différent  de  positions  de  repé- 
rage  peut  être  mémorisé. 

25 
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En  se  reportant  a  la  figure  3,  on  voit  que  le  cadran 
(non  référencé)  de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention 
comporte  une  image  qui  est  la  vue  du  globe  terrestre, 
vu  depuis  le  pôle  nord,  avec  inscrits  sur  celui-ci,  les  24 
fuseaux  horaires. 

On  décrira  désormais  les  principes  de  fonctionne- 
ment  d'une  pièce  d'horlogerie  comportant  des  moyens 
d'affichage  de  l'heure  et  desdits  fuseaux  horaires,  selon 
l'invention. 

L'utilisateur,  lorsqu'il  désire  consulter  ou  régler  les 
différentes  heures  des  différents  fuseaux  horaires,  doit 
effectuer  un  certain  nombre  de  manipulation  de  la  tige 
de  commande,  ces  manipulations  étant  représentées  à 
la  figure  4,  à  laquelle  on  se  référera  désormais. 

Entrée  dans  le  mode  d'affichage  universel  de  l'heure 

Lorsque  la  montre  se  trouve  dans  le  mode  d'afficha- 
ge  normal  de  l'heure  et  que  le  circuit  d'interprétation  24 
(figure  1)  émet,  dans  la  direction  de  l'entrée  AN  des 
moyens  électroniques  de  contrôle  22,  un  signal  d'acti- 
vation  correspondant  à  une  pression  exercée  sur  la  tige, 
les  moyens  électroniques  de  contrôle  22  émettent  un 
signal  sur  leur  sortie  C  pour  placer  les  commutateurs  26 
et  28  dans  l'état  b  (figure  1  )  c'est-à-dire  pour  bloquer  les 
impulsions  venant  des  compteurs  8  et  12.  Simultané- 
ment,  les  moyens  électroniques  de  contrôle  22  lisent  le 
contenu  des  compteurs  8  et  12  pour  connaître  la  posi- 
tion  des  aiguilles  des  minutes  et  des  heures.  Ils  émettent 
alors  le  nombre  d'impulsions  requises  sur  les  sorties 
Mmn  et  Mh  pour  amener  les  aiguilles  à  se  superposer 
dans  une  position  choisie  sur  la  pièce  pour  permettre 
l'affichage  du  fuseau  horaire  correspondant  à  l'heure 
courante.  Cette  étape  référencée  C  à  la  figure  4,  n'af- 
fectent  pas  le  fonctionnement  des  compteurs  6,  8  et  1  2. 

On  comprend  qu'avant  d'amener  les  aiguilles  à  se 
placer  dans  cette  configuration  superposée  au-dessus 
de  l'un  des  24  fuseaux  horaires,  les  moyens  de  contrôle 
électroniques  22  lisent  au  préalable  les  valeurs  numé- 
riques  PFmni  et  PFhi  des  compteurs  31  et  33  de  posi- 
tions  des  fuseaux  horaires,  valeurs  qui  correspondent 
à  la  position  du  ième  fuseau  précédemment  mémorisé 
dans  les  moyens  de  contrôle  comme  étant  le  dernier  fu- 
seau  sélectionné  dans  le  temps  par  l'utilisateur. 

Ainsi,  dans  l'étape  C,  à  titre  d'exemple,  si  les 
aiguilles  sont  amenées  dans  leurs  positons  superpo- 
sées  de  repérage  des  fuseaux  horaires  proche  de  8 
heures  comme  c'est  le  cas  sur  la  figure  4,  les  moyens 
électroniques  de  contrôle  amènent  les  aiguilles  d'heu- 
res  et  de  minutes  à  se  superposer  au  voisinage  de  l'in- 
dex  de  8  heures  en  émettant  un  nombre  d'impulsions 
égal  au  nombre  d'impulsions  qui  seraient  nécessaires 
pour  rendre  les  contenus  des  compteurs  8  et  12  tous 
deux  égaux  à  environ  38,  cette  valeur  38  étant  lue  par 
les  compteurs  dans  les  registres  31  et  33. 

Ensuite,  dans  l'étape  D,  l'utilisateur  peut  tirer  la  tige 
et  par  une  rotation  lente  dans  un  sens  ou  dans  un  autre, 
il  peut  déplacer  les  aiguilles  d'heures  et  de  minutes  dans 

leurs  positions  superposées  en  regard  de  l'un  des 
autres  fuseaux  horaires  inscrits  sur  le  cadran.  A  ce  mo- 
ment,  les  moyens  électroniques  de  commande  22  lisent 
depuis  les  compteurs  31  et  33  en  fonction  de  la  nouvelle 

s  valeur  numérique  correspondant  à  la  nouvelle  positon 
angulaire  des  deux  aiguilles  sur  la  pièce,  quel  est  le  fu- 
seau  horaires  correspondant  parmi  les  24  existants  et, 
après  identification  du  fuseau  ces  moyens  électroni- 
ques  de  commande  22  vont  lire  dans  les  compteurs  ou 

10  registres  27  et  29  à  données  multiples,  quelle  est  la  po- 
sition  des  aiguilles  d'heures  et  de  minutes  qui  permettra 
d'afficher  l'heure  de  ce  fuseau,  et  donc  quelles  sont  les 
valeurs  correspondantes  HFmn  et  HFh.  Ensuite,  après 
que  l'utilisateur  ait  remis  la  tige  en  position  normale  et 

15  qu'il  ait  effectué  sur  celle-ci  une  nouvelle  pression  ou 
quelques  secondes,  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'inven- 
tion  (étape  E)  affiche  l'heure  du  fuseau  horaire  sélec- 
tionné,  et  ce  en  fournissant  aux  moteurs  1  8  et  20  le  nom- 
bre  d'impulsions  nécessaires  au  déplacement  des 

20  aiguilles  d'heures  et  de  minutes  dans  leur  nouvelle  po- 
sition  d'affichage  de  l'heure  par  rapport  à  leur  ancienne 
position  de  superposition  correspondant  au  repérage 
géographique  du  fuseau  horaire  sélectionné. 

Dans  cette  position  (étape  F),  l'utilisateur  peut  tirer 
25  la  tige  et  modifier  l'heure  du  fuseau  horaire  considéré, 

c'est-à-dire  modifier  la  valeur  numérique  HFmn,  HFh 
des  compteurs  ou  registres  27  et  29  correspondant  à  la 
position  des  aiguilles  de  minutes  et  d'heures  pour  l'heu- 
re  du  ième  fuseau  considéré  ou  pour  passer  de  l'heure 

30  d'hiver  à  l'heure  d'été. 
Après  que  l'utilisateur  ait  repoussé  la  tige,  la  pièce 

d'horlogerie  retourne  dans  le  mode  horaire  classique 
pour  l'affichage  de  l'heure  du  fuseau  horaire  où  se  situe 
l'utilisateur.  A  cet  effet,  les  moyens  électroniques  de 

35  commande  22  lisent  les  registres  8  et  12  et  fournissent 
le  nombre  d'impulsions  nécessaires  aux  moteurs  18  et 
20  pour  déplacer  les  aiguilles  dans  leur  nouvelle  posi- 
tion  d'affichage. 

On  comprend  donc  de  ce  qui  vient  d'être  décrit 
40  qu'on  a  fourni  une  pièce  d'horlogerie  à  affichage  analo- 

gique  ayant  un  affichage  universel  de  l'heure,  et  dans 
laquelle  l'organe  analogique  qui  permet  le  repérage  des 
fuseaux  horaires  est  constitué  par  les  deux  aiguilles  des 
heures  et  des  minutes  amenées  sous  contrôle  des 

45  moyens  électroniques  de  commande  22  dans  une  po- 
sition  superposée,  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

On  précisera  ici  que  l'organe  analogique  de  repé- 
rage  des  fuseaux  horaires  peut  être  constitué  par  l'une 
des  deux  aiguilles  d'affichage  de  temps,  par  exemple 

50  l'aiguille  des  heures  en  laissant  l'autre  aiguille,  notam- 
ment  l'aiguille  des  minutes  immobiles  lors  du  repérage 
du  fuseau  horaire  correspondant.  Ainsi,  dans  cet  autre 
exemple  les  moyens  électroniques  de  commande  n'uti- 
liseraient  que  l'un  des  compteurs  de  position  31  ou  33. 

55  On  comprend  aussi  qu'on  a  fourni  des  moyens  élec- 
troniques  de  commande  qui  comportent  des  moyens  de 
gestion  de  la  positon  angulaire  de  la  ou  des  aiguilles 
dans  la  fonction  de  repérage  géographique  du  lieu  des 

5 
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fuseaux  horaires,  en  relation  avec  les  informations  de 
temps  affectées  à  ces  différents  fuseaux  et  gérés  par 
les  compteurs  de  position  respectivement  27  et  29.  En 
outre,  cette  pièce  d'horlogerie  comporte  des  moyens  de 
mémorisation  de  la  position  angulaire  de  la  ou  des 
aiguilles,  à  savoir  les  compteurs  31  et  33,  en  fonction 
d'indications  géographiques  portées  par  la  pièce,  c'est- 
à-dire  en  fonction  de  la  vue  du  globe  terrestre  depuis  le 
pôle  nord  inscrite  sur  le  cadran. 

En  outre,  ces  moyens  de  mémorisation  sont  pilotés 
par  la  tige  et/ou  par  d'autres  organes  de  commande  ex- 
térieurs  qui  peuvent  être  actionnés  par  l'utilisateur  pour 
amener  la  ou  les  aiguilles  de  temps,  ici  les  deux 
aiguilles,  dans  leurs  positons  superposées,  dans  leur 
fonction  de  repérage  en  regard  desdites  indications 
géographiques  portées  par  la  pièce. 

Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  universelle  à  affichage  analogi- 
que  comprenant  un  organe  d'affichage  de  l'heure, 
un  organe  d'affichage  de  la  minute,  un  organe  de 
sélection  d'un  fuseau  horaire  et  des  moyens  de 
commande  (4-33)  desdits  organes  répondant  à  un 
signal  de  commande  manuelle  pour  entraîner  ledit 
organe  de  sélection  de  manière  à  sélectionner  un 
fuseau  horaire,  lesdits  moyens  de  commande 
(4-33)  répondant  en  outre  à  un  signal  de  base  de 
temps  (2)  et  à  un  signal  représentatif  dudit  fuseau 
horaire  sélectionné  pour  entraîner  lesdits  organes 
d'affichage  de  manière  qu'ils  affichent  une  informa- 
tion  horaire  relative  audit  fuseau  horaire  sélection- 
né, 
caractérisée  en  ce  que 

lesdits  moyens  de  commande  (4-33)  répondent 
en  outre  audit  signal  de  commande  manuelle 
pour  superposer  lesdits  organes  d'affichage, 
ledit  organe  de  sélection  est  constitué  par  les- 
dits  organes  d'affichage  superposés  et 
lesdits  moyens  de  commande  (4-33)  répondent 
audit  signal  de  commande  manuelle  pour  en- 
traîner  lesdits  organes  d'affichage  superposés 
jusqu'à  une  position  angulaire  sélectionnée 
parmi  une  pluralité  de  vingt-quatre  positions 
angulaires  distinctes  correspondant  chacune  à 
un  fuseau  horaire  différent  et 
la  pièce  d'horlogerie  comporte  un  cadran  por- 
tant  une  représentation  vue  du  côté  du  pôle 
nord,  comprenant  lesdits  vingt-quatre  fuseaux 
horaires. 

2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  pièce  d'horlogerie  comporte 
une  tige  pouvant  être  actionnée  par  un  utilisateur 
pour  produire  ledit  signal  de  commande  manuelle. 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
lesdits  moyens  de  commande  (4-33)  comportent  un 
moteur  (20)  pour  entraîner  l'organe  d'affichage  de 

s  l'heure  et  un  moteur  (18)  pour  entraîner  l'organe 
d'affichage  de  la  minute. 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 

10  les  moyens  de  commande  (4-33)  comportent  des 
moyens  de  mémorisation  de  ladite  position  angu- 
laire  sélectionnée  produisant  ledit  signal  représen- 
tatif  du  fuseau  horaire  sélectionné. 

15  5.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  de  commande  (4-33)  comportent  des 
moyens  de  mémorisation  de  l'information  horaire 
de  chaque  fuseau  horaire. 

20 

Patentansprûche 

1.  UniversalzeitmeBgeràt  mit  Analoganzeige,  umfas- 
25  send  ein  Stundenanzeigeorgan,  ein  Minutenanzei- 

georgan,  ein  Zeitzonen-Wàhlorgan  und  Steuermit- 
tel  (4-33)  der  genannten  Organe,  die  auf  ein  manu- 
elles  Befehlssignal  reagieren,  um  das  Wàhlorgan 
fur  das  Wàhlen  einer  Zeitzone  anzutreiben,  welche 

30  Steuermittel  (4-33)  ferner  auf  ein  Signal  einer  Zeit- 
basis  (2)  und  ein  fur  die  gewàhlte  Zeitzone  repré- 
sentatives  Signal  reagieren,  um  die  Anzeigeorgane 
derart  anzutreiben,  dal3  sie  eine  Zeitinformation 
entsprechend  der  gewàhlten  Zeitzone  anzeigen, 

35  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 

die  Steuermittel  (4-33)  ferner  auf  das  manuelle 
Befehlssignal  reagieren,  um  die  Anzeigeorga- 
ne  einander  zu  ûberlagern, 

40  -  das  Wàhlorgan  durch  die  ûberlagerten  Anzei- 
georganen  gebildet  ist, 
die  Steuermittel  (4-33)  auf  das  manuelle  Be- 
fehlssignal  reagieren,  um  die  ûberlagerten  An- 
zeigeorgane  bis  in  eine  Winkelposition  anzu- 

45  treiben,  die  unter  einer  Mehrzahl  von  vierund- 
zwanzig  unterschiedlichen  Winkelpositionen, 
von  denen  jede  einer  unterschiedlichen  Zeitzo- 
ne  entspricht,  ausgewàhlt  ist,  und 
das  ZeitmeBgeràt  ein  Zifferblatt  umfaBt,  das  ei- 

50  ne  die  vierundzwanzig  Zeitzonen  umfassende, 
vom  Nordpol  aus  gesehene  Darstellung  auf- 
weist. 

2.  ZeitmeBgeràt  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
55  zeichnet,  dal3  das  ZeitmeBgeràt  eine  vom  Benutzer 

fur  die  Erzeugung  des  manuellen  Befehlssignals 
betàtigbare  Stellwelle  umfaBt. 

20 
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3.  ZeitmeBgeràt  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  da(3  die  Steuer- 
mittel  (4-33)  einen  Motor  (20)  fur  den  Antrieb  des 
Stundenanzeigeorgans  und  einen  Motor  (18)  fur 
den  Antrieb  des  Minutenanzeigeorgans  umfassen. 

4.  Timepiece  according  to  any  of  the  preceding  daims, 
characterized  in  that  the  control  means  (4-33)  in- 
clude  means  for  storing  said  selected  angular  posi- 
tion  generating  said  signal  representing  the  select- 
ed  time  zone. 

4.  ZeitmeBgeràt  nach  einem  der  vorangehenden  An-  5. 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Steuer- 
mittel  (4-33)  Speichermittel  der  gewàhlten  Winkel- 
position  umfasen,  die  das  fur  die  gewàhlte  Zeitzone  10 
représentative  Signal  erzeugen. 

Timepiece  according  to  any  of  the  preceding  daims, 
characterized  in  that  the  control  means  (4-33)  in- 
clude  means  for  storing  the  time  data  for  each  time 
zone. 

5.  ZeitmeBgeràt  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Steuer- 
mittel  (4-33)  Speichermittel  fur  die  Zeitinformation 
jeder  Zeitzone  umfassen. 

15 

Claims 
20 

1.  Universal  analogue  display  timepiece  including  an 
hour  display  organ,  a  minute  display  organ,  a  time 
zone  sélection  organ  and  control  means  (4-33)  for 
said  organs  responding  to  a  manual  control  signal 
to  drive  said  sélection  organ  so  as  to  select  a  time  25 
zone,  said  control  means  (4-33)  further  responding 
to  a  time  base  signal  (2)  and  to  a  signal  représent- 
ative  of  said  selected  time  zone  to  drive  said  display 
organs  so  that  they  display  time  data  relating  to  said 
selected  time  zone,  30 
characterized  in  that 

said  control  means  (4-33)  further  respond  to 
said  manual  control  signal  to  superpose  said 
display  organs,  35 
said  sélection  organ  is  formed  by  said  super- 
posed  display  organs  and 
said  control  means  (4-33)  respond  to  said  man- 
ual  control  signal  to  drive  said  superposed  dis- 
play  organs  to  an  angular  position  selected  40 
from  a  plurality  of  twenty-four  distinct  angular 
positions  each  correspondingto  a  différent  time 
zone  and 
the  timepiece  includes  a  dial  carrying  a  repré- 
sentation  seen  from  the  side  of  the  north  pôle,  45 
including  said  twenty-four  time  zones. 

2.  Timepiece  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  timepiece  includes  a  stem  able  to  be  actu- 
ated  by  a  user  to  generate  said  manual  control  sig-  so 
nal. 

3.  Timepiece  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  said  control  means  (4-33)  in- 
clude  a  motor  (20)  for  driving  the  hour  display  organ  55 
and  a  motor  (18)  for  driving  the  minute  display  or- 
gan. 
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MODE 

HORAIRE 

M O D E  
S E L E C T I O N  

DU  F U S E A U  

MODE 
H E U R E  
DU  FUSEAU 

Tige  p o s i t i o n  
n o r m a l e  

Tige  t i r é e  

C o r r e c t i o n  
heu re   + 
f u s e a u  

Choix  du  
f u s e a u  

C o r r e c t i o n  
h e u r e   d u  
f u s e a u  
s é l e c t i o n n é  

R e p o u s s e r  
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